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FR 

 

CETTE ACTION EST FINANCEE PAR L’UNION EUROPEENNE  

ANNEXE 2 

de la Décision d’exécution de la Commission relative au financement du plan d’action annuel en faveur du Burkina 

Faso pour l’année 2021 

 

Document d’action « Contrat d’appui à la consolidation de l’État et la résilience (CCER) – 

Appui au renforcement de la présence de l’État sur l’axe Ouaga-Kaya-Dori et à la 

gouvernance » 

 

PLAN D’ACTION ANNUEL 

Le présent document constitue le programme de travail annuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, du règlement 

financier, ainsi que le plan d’action au sens de l’article 23(2) du règlement « IVCDCI - Europe dans le monde ». 

 

1 SYNTHÈSE 

1.1 Tableau récapitulatif de l’action 

1. Intitulé 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

Contrat d’appui à la consolidation de l’État et la résilience (CCER) – Appui au renforcement 

de la présence de l’État sur l’axe Ouaga-Kaya-Dori et à la gouvernance 

Numéro CRIS: NDICI AFRICA/2021/043-176 

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération 

internationale (IVCDCI - Europe dans le monde) 

2. Initiative ‘Team 

Europe’ 

Oui 

TEI 1 – Inclusion pour la stabilité  

L’engagement de la contribution de l’UE aux Initiatives Équipe Europe prévues dans le cadre de ce 

plan d’action annuel sera complété par d’autres contributions de la part de partenaires de l’Équipe 

Europe. Elle est conditionnée à la confirmation formelle par chaque partenaire de sa contribution 

substantielle dès que possible. Dans l’hypothèse où ces IEE et/ou ces contributions ne se concrétisent 

pas l’action de l’UE pourra continuer hors du cadre des IEE. 

3. Zone bénéficiaire de 

l’action 

L’action sera mise en œuvre au Burkina Faso, de manière plus spécifique dans les régions du Centre-

Nordet du Sahel 

4. Document de 

programmation 

Programme indicatif multi-annuel (PIM) 2021- 2027 pour le Burkina Faso 

5. Lien avec les objectifs 

du (ou des) PIP (s) 

/résultats attendus 

concernés 

Domaine 1 : Paix – Cohésion Sociale - Bonne gouvernance – Développement local » 

 Objectif Spécifique 1: Renforcer l'état de droit, la justice, la sécurité et la cohésion sociale ; 

 Objectif Spécifique 2: Améliorer l'efficacité des politiques publiques et promouvoir le 

développement local dans le cadre d’une approche territoriale multidimensionnelle 

intégrée. 

Domaine prioritaire 2 : Développement Humain inclusif 

 Objectif Spécifique 1: La santé et la protection sociale des populations sont renforcées ; 


